Ébauche pour la discussion octobre 2002


Première Ebauche d’une Synthèse du Forum Electronique sur l’Agriculture et le Développement Rural Durables (ADRD)

Préparé par Constance Neely et Thomas Forster qui ont dirigé le Forum Electronique

I. Références

Intentions

1. Entre le 24 juin et le 17 Août 2002, à l’occasion de la préparation du Sommet Mondial sur le Développement Durable (WSSD), une grande variété de partenaires ont participé à un Forum Electronique, avec l’intention de faire progresser le dialogue sur des sujets  cruciaux pour l’Agriculture et le Développement Rural Durables (ADRD) et d’améliorer la participation des multi-partenaires aux programmes, aux politiques et aux prises de décisions de L’ADRD. Le Forum Electronique a aussi servi de mécanisme permettant de fournir, d’explorer et de développer des initiatives de mise en oeuvre de l’ADRD liées à l’Accès aux Ressources Productives (Terre et Ressources Génétiques), aux Bons Procédés, aux Principes et aux Etudes de Cas, et aux Conditions Equitables d’Emploi dans l’Agriculture.

2. Ces thèmes sont apparus comme étant des zones prioritaires de préoccupation pour réduire la pauvreté et l’insécurité alimentaire à travers l’ADRD et lors des Dialogues Multi-partenaires à la huitième session de la Commission sur le Développement Durable (CSD-8) en l’an 2000, et lors du Comité sur l’Agriculture en 2001. Ces thèmes furent identifiés de nouveau en novembre 2001 en tant que domaines à approfondir afin de faire progresser le dialogue mondial. Bien que ces thèmes ne soient pas les seuls thèmes importants pour l’ADRD, ce sont cependant des thèmes qui réapparaissent souvent et font partie de nombreuses discussions et débats entre les gouvernements, la société civile et autres partenaires dans plusieurs processus internationaux et nationaux. Plusieurs dossiers Thématiques servant de références pour le Forum Electronique, n’étaient pas des documents de consensus, mais plutôt des documents  de travail faisant ressortir les préoccupations, les défis et dans quelques cas, les contradictions des domaines thématiques.

3. Le Forum Electronique a réuni un large éventail de points de vue dans le but d’obtenir la participation des représentants des partenaires des ONG, des Ouvriers Agricoles et des Syndicats, des Agriculteurs, des Pêcheurs, des Jeunes, des femmes, des Autochtones, des Autorités Locales, du Commerce et de l’Industrie, de la Science et de la Technologie, des Consommateurs, des Médias et de tous les autres réseaux et mouvements sociaux, ainsi que des Organisations Gouvernementales et Intergouvernementales. Parmi les 720 participants inscrits provenant de 55 pays, 31% représentaient des organismes non gouvernementaux, 28% étaient des chercheurs, 17% représentaient les gouvernements, 14% des organismes intergouvernementaux, 9 % faisaient partie du secteur privé.

4. Le Forum Electronique  a été géré et dirigé par Constance Neely (SANREM/FAO) et Thomas Foster (IPSA). L’équipe de médiateurs représentant les groupes les plus importants et la FAO était la suivante : Oumara Amuko (IUF); Alexandra Aquino-Fike (FAO); Bryan Ashe (IPSA); Eve Crowley (FAO); Jing DelaRosa (Popular Coalition); Evan Dennis (IPGRI); John Dixon (FAO); Zarina Douglas (FAO); Linda Elswick (IPSA); Pablo Eyzaguirre (IPGRI); Patrick Mulvany (ITDG); Paul Munro-Faure (FAO); Boyd Haight (FAO); Ann Herbert (ILO); Peter Hurst (IUF); Bruce Moore (Popular Coalition); Roopa Rajah (FAO); Sebastian Tirado (IFAD); Andrew Speedy (FAO); et Thijs Wissink (FAO).

Rapport avec le WSSD

5. Lors de la préparation du Sommet Mondial sur le Développement Durable (WSSD), des paragraphes se référant aux négociations ont  été insérés dans le premier plan de mise en oeuvre lié aux domaines thématiques.  On apprécie de plus en plus l’incidence positive de l’agriculture durable sur la base de ressources naturelles et sur les cultures et les sociétés rurales, action qui renforce aussi la sécurité alimentaire et réduit la pauvreté. Les gouvernements, ont aussi reconnu l’importance capitale de l’accès à la terre et de l’utilisation durable par les collectivités de la diversité biologique pour un développement durable. Au fur et à mesure que les thèmes prioritaires de développement rural émergèrent ( Eau, Energie, Santé, Agriculture, et Biodiversité), les paragraphes touchant à la terre, à la sécurité alimentaire et à l’agriculture ont pris une importance accrue. Des rencontres préparatoires ont aussi fourni de nouveau lieux de consultation sur la conception d’une nouvelle politique et sur la proposition de programmes mettant en relation le plan de mise en oeuvre aux nouvelles initiatives. L’Initiative ADRD, produit de ce processus, est un programme général de renforcement des capacités dirigé par la société civile, soutenu par le gouvernement, et encouragé par la FAO afin de contribuer à la mise en oeuvre d’Action 21 et à la réalisation rapide de l’ADRD.

II. Résumé des sujets thématiques de discussion

6. Nous présentons ici un résumé préliminaire des discussions qui tournèrent autour des thèmes suivants : les Bons Procédés pour l’ADRD, l’Emploi Equitable pour les ouvriers Agricoles \et l’Accès aux Ressources Productives (la terre et les Ressources Génétiques). Les discussions se sont développées à partir de documents de référence préliminaires et de questions posées. Parmi les 10% des participants inscrits qui sont intervenus, (46%) représentaient des organisations  non gouvernementales, (26%) étaient des scientifiques, (13%) représentaient des organisations intergouvernementales, (13%) des organisations gouvernementales, (10%) représentaient le commerce et l’industrie dans 29 pays. Nous encourageons vivement le lecteur à prendre connaissance de la richesse des discussions en examinant ces interventions sur le site Web du Forum Electronique pour l’ADRD (http://www.fao.org/wssd/sard/eforum_en.htm). Ce document sera développé après le WSSD afin d’inclure de nouvelles consultations.

A. LES BONS PROCEDES POUR L’ADRD

Références

7. Les Bons Procédés constituent un thème qui prend de plus en plus d’importance pour le développement national et international et servent à créer des systèmes durables et une technologie appropriée pour l’agriculture. Les Bons Procédés pour l’ADRD reconnaissent l’importance d’une participation plus ample de partenaires représentant les systèmes d’agriculture locaux afin d’amplifier les pratiques innovatrices et traditionnelles qui contribuent à une agriculture durable et au développement rural. Il existe de nombreux exemples de directives et de cadres de travail qui ont été développés et appliqués par des agences internationales et nationales, et aussi par des groupes importants de la Société Civile, tels que les agriculteurs, les syndicats, les autochtones, les ONG, le commerce et l’industrie.

8. Les objectifs de la discussion sur les Bons Procédés pour l’ADRD consistaient à solliciter des points de vue plus amples sur un ensemble d’éléments préliminaires ; à explorer des questions, des problèmes, et des points d’accord sur ces éléments tout en faisant ressortir les éléments sociaux, culturels et écologiques ; à rechercher des études de cas qui expliquent et élucident ces principes ; à encourager des idées novatrices pour le renforcement des capacités et des connaissances sur les éléments des Bons Procédés pour l’ADRD. Un cadre préliminaire développé par la FAO et comprenant le groupe d’éléments suivants, a été fourni : Sols, Eau, Récoltes et Production de Fourrage, gestion des Ravageurs, Production Animale, Santé et Bien-être des Animaux , Moisson , Traitement et Entreposage dans la Ferme, Gestion de l’Energie et des Déchets, Bien- être et Sécurité Humaine, la Vie sauvage et les Paysages.

Guider la Discussion

9. Les questions qui guidèrent la discussion sur les Bons Procédés pour l’ADRD prenaient en considération les éléments écologiques, économiques, sociaux et culturels de la durabilité dans le cadre d’une intégration réussie de ces éléments ; le renforcement des capacités pour favoriser l’adoption et l’amplification des Bons Procédés, et les mécanismes qui permettent d’obtenir un consensus. Il y eut de nombreuses réponses et  interventions dont la plupart appartenaient aux catégories suivantes : le Cadre Conceptuel ; l’Approche aux Systèmes Agricoles ; le Renforcement des Capacités, l’Education, et le Renforcement des Institutions ; les Standards,  les Indicateurs, les Certifications et les Vérifications des Comptes ; des Etudes de cas et des Exemples d’Expériences couronnées de succès.

Le Cadre Conceptuel des Bons Procédés pour l’ADRD

10. En commentant le contexte plus général qui pourrait encadrer les Bons Procédés, certains ont reconnu la difficulté qu’ont les pauvres de penser en termes de durabilité, les problèmes des consommateurs leur apparaissant une préoccupation futile. D’autres ont souligné que les plus riches devaient s’occuper de durabilité écologique et sociale. Cela reflète le besoin de travailler à partir de deux réalités : celle du marché, du commerce, normalement sur une échelle assez importante, et celle de l’agriculture à petite échelle, de subsistance et non commerciale. On nous a conseillé de penser en termes de soutien aux civilisations et non d’un point de vue strictement agricole et de faire participer tous les acteurs à ce processus. Les  consommateurs et les gouvernements doivent posséder des informations, une éducation et des conseils adéquats qui constitueront la base réelle d’une production durable, 

Durabilité Sociale, Economique et Ecologique

11. Un revenu décent, la dignité, les droits fondamentaux et les libertés des ouvriers doivent être des principes de base pour lutter contre les injustices sociales.  L’accès aux soins médicaux, à l’éducation, à la formation, et à la sécurité sur les lieux de travail sont des paramètres qui ont été jugés cruciaux.  Il faut que de Bons Procédés permettent de produire de la nourriture de bonne qualité dans des conditions humaines et  sûres. Il a été établi par certaines personnes qu’un prix juste pour les produits agricoles est une condition préalable pour pouvoir investir dans des méthodes de production écologiquement douces et pour payer des prix justes aux producteurs et aux ouvriers. Ces coûts pour une production durable peuvent être passés au producteur soit en soutenant le consommateur soit par des subventions directes. Des agriculteurs en Afrique de l’Est ont noté qu’un développement durable ne sera jamais obtenu tant que les petits exploitants agricoles, les propriétaires de bétail, n’obtiendront pas des revenus équitables en échange des petites quantités de nourriture qu’ils produisent lorsque leurs moyens d’existence sont  menacés par des politiques commerciales injustes.

12. Certains ont exigé des analyses politiques propices et des cadres de travail permettant entre autres d’assurer la sécurité alimentaire. De nombreuses interventions ont exprimé le besoin d’avoir des ressources financières pour passer aux Bons Procédés. Plusieurs participants, dont un groupe d’agriculteurs du Venezuela, ont remarqué que la base écologique doit être définie comme l’écologie agricole, en prenant en considération  l’organisation sociale à l’échelon communautaire et  une participation de partenaires équitable. Ce cadre doit stimuler le dynamisme et la synergie entre les éléments. Cette synergie apparaît  lorsque des solutions dont la somme est positive sont obtenues par le truchement de consultations et de compromis entre les intérêts des partenaires.

Approche

13. La mise en oeuvre des Bons Procédés pour l’ADRD dépend d’une approche ou d’un modèle intégré, global, communautaire qui adapte les normes aux conditions spécifiques de chaque région, pays ou zone agroécologique avant la mise en oeuvre. L’agriculture écologique est susceptible de faire face aux complexités de l’agriculture locale sur la base de critères de performances généraux, tels que la durabilité écologique, la sécurité alimentaire, la viabilité économique, la conservation des ressources, l’équité sociale et une amélioration de la production. La Gestion Globale, en tant que cadre de prises de décisions, a été proposée pour guider toutes les décisions qui touchent simultanément à l’environnement, à l’écologie et à la société, à long terme et à court terme.

14. Les Bons Procédés pour la production animale et pour celle des récoltes doivent prendre en considération la sécurité alimentaire. Pour répondre à des objectifs de production alimentaire, des systèmes requérant de gros investissements furent juxtaposés à des systèmes ne nécessitant que peu d’investissements avec l’argument que les Bons Procédés pourraient être conçus pour des systèmes requérant de gros investissements. Malgré la divergence de points de vue  sur ce sujet, l’agriculture organique a été considérée comme une réponse appropriée à la sécurité alimentaire. L’ensemble de  pratiques proposées étaient les suivantes : des standards de bien-être animal ( exigeant un traitement humain et suggérant aux pays en développement de ne pas imiter les habitudes de production nuisibles des pays du Nord), des systèmes de production labour zéro, des pratiques agroécologiques, ne plus dépendre de l’agrochimie, surveiller la santé des sols, l’éducation, un développement basé sur les collectivités locales ( écovillage, permaculture), l’agriculture organique, des pratiques d’agriculture biointensive, des prises de décision et des analyses politiques globales, des procédés encourageant la biodiversité agricole, des procédés  prenant  en considération les droits des travailleurs, des pratiques prenant en considération les ressources, des approches participatives, unir l’agriculture traditionnelle à l’agriculture moderne.

Le Renforcement des Capacités, l’Education et le Renforcement des Institutions

15. Le renforcement des capacités, l’éducation, la sensibilisation et le renforcement des capacités sont cruciaux pour atteindre les objectifs d’une agriculture durable. Plusieurs participants ont parlé de l’importance de l’éducation et de l’utilisation des connaissances locales. Il a été recommandé de faire des efforts pour sensibiliser les consommateurs et de former des enseignants ; de renforcer le développement rural en intégrant des principes d’agriculture écologique, des méthodes participatives et en créant des institutions de formation et de recherche ; de renforcer les organisations d’agriculteurs s’intéressant au développement durable ; de renforcer les capacités pour un commerce agricole contribuant à un développement durable, de faire en sorte que les producteurs soient capables d’assurer la sécurité alimentaire à travers le système alimentaire. Le renforcement des capacités devrait surtout consister à clarifier les concepts et à responsabiliser les partenaires ou les acteurs principaux qui mettent en oeuvre l’ADRD.

Les Standards, les Indicateurs, les Certifications et les Contrôles des comptes

16. De nombreux collègues ont remarqué que pour mettre en oeuvre avec succès les Bons Procédés de l’ADRD, il fallait suivre et mesurer les efforts réalisés. L’industrie alimentaire utilise de plus en plus des standards de Bons Procédés. Les suggestions furent les suivantes : intégrer les standards internationaux qui existent déjà (tels que l’OIT) ; encourager la coopération entre les différents systèmes de certification qui prennent en considération la durabilité écologique et sociale ; utiliser des initiatives de certification pour en multiplier l’adoption ; utiliser des indicateurs pour fournir des informations servant aux prises de décisions.

Etudes de Cas et Expériences

17. Des études de cas et des expériences reflétant les Bons Procédés furent présentées par des organisations et des fédérations de fermiers, par l’industrie privée, par des organisations intergouvernementales, par des organismes scientifiques, par la société civile et des organisations non gouvernementales. On y trouvait des exemples de Bons Procédés et des directives pour la production de produits de base : des exemples d’agriculture organique et écologique ; de sauvegarde de  l’agriculture ; de lutte contre la dégradation des sols ; de renforcement des capacités des travailleurs en  protection intégrée (PI); de production, de traitement, de transport et d’abattage humains des animaux; de façons de surmonter les contraintes bloquant l’accès aux ressources génétiques ; de produire du bétail tout en prenant soin du bien-être des animaux ; de systèmes d’aquaculture ; et de renforcer la prise de conscience à l’égard du commerce agricole.

B. UN EMPLOI EQUITABLE POUR LES OUVRIERS AGRICOLES

Références

18. On estime qu’il existe 450 millions d’ouvriers employés dans l’agriculture qui gagnent une sorte de « salaire » qui prend parfois la forme de paiements en nature. Ce sont des travailleurs salariés car ils ne possèdent ni ne louent la terre sur laquelle ils travaillent ou les instruments et le matériel qu’ils utilisent. Le terme « ouvrier agricole » recouvre les catégories suivantes : l’ouvrier agricole permanent ; l’ouvrier agricole temporaire ; l’ouvrier agricole saisonnier ; l’ouvrier agricole itinérant ; l’ouvrier agricole qui travaille sous contrat qu’il soit permanent, temporaire, saisonnier ou itinérant ; l’ouvrier à la pièce ; l’ouvrier qui reçoit une sorte de paiement en nature ; les ouvriers agricoles autochtones ; et les petits agriculteurs qui gagnent une bonne partie de leurs revenus en dehors de la ferme. Dans de nombreuses régions du monde, les ouvriers agricoles salariés et les petits agriculteurs indépendants constituent la plus grande partie de paysannerie pauvre. Malgré le grand nombre d’ouvriers agricoles, et leur importance qui augmente en termes de pourcentages par rapport à l’ensemble de la main d’oeuvre agricole globale, les besoins et la contribution des ouvriers agricoles salariés à l’agriculture durable, au développement rural, au développement durable et à la sécurité alimentaire globale, ont largement été ignorés.

Guider la Discussion

19. Les questions clefs sur ce sujet ont traité la relation qui existe entre l’amélioration des conditions de travail et l’agriculture durable et le développement rural. Elles ont aussi pris en considération les questions prioritaires servant à renforcer la contribution des ouvriers agricoles à l’ADRD. Ces questions ont tenté d’éclaircir les problèmes prioritaires tels que le travail des hommes, des femmes et des enfants, les besoins de renforcement de capacités, les cas couronnés de succès auxquels ont participé des ouvriers agricoles,  et à l’occasion desquels l’intégration de politiques et de mécanismes encourageant un emploi équitable dans le contexte de l’ADRD a été appliquée.

La Santé, la Sécurité et les Standards Ecologiques pour les Ouvriers

20. Plusieurs participants ont noté que les normes devraient être élaborées à partir de Standards Internationaux existants tenant compte de la durabilité sociale en y ajoutant ceux qui permettent de respecter les droits et les libertés fondamentaux, comme les moyens  d’existence décents, la possibilité de travailler  la terre, de vivre dignement, d’avoir accès à des soins médicaux, à l’éducation pour les enfants et à une protection sanitaire pour les ouvriers. Les représentants des syndicats ont souligné la pertinence de la Déclaration Universelle des Droits de l’homme en affirmant que « les droits des ouvriers sont des droits humains ». Les droits des ouvriers de pouvoir s’associer librement et de marchander collectivement (Conventions de l’ILO N°87 et  98 ) sont particulièrement importants pour surmonter les injustices sociales.

Le Secteur Privé, les Certifications et l’Etiquetage

21. Il parait que les étiquettes alimentaires privées garantissant des conditions de travail correctes et des rémunérations équitables pour les agriculteurs, contribuent à améliorer les  conditions de travail des employés agricoles et à multiplier l’adoption de Bons Procédés en encourageant une communication entre le producteur et le consommateur et une demande de produits fabriqués dans des conditions de travail correctes et justes. Un danger inhérent à cette situation est la tendance de l’industrie à récupérer de telles initiatives en utilisant des étiquettes qui ne reflètent pas la réalité sociale. Plusieurs initiatives présentées, ont mis en évidence des cas de production et de commerce horticole écologiquement et socialement responsables, comme par exemple le Rainforest Alliance Better Banana Project lié à Chiquita et l’application du SA8000 sur les plantations de bananes Dole. Un représentant des ouvriers a cependant émis de fortes réserves à l’égard du manque de progressivité de nombreuses multinationales. L’IUF a signalé l’existence d’accords cadres sur les droits du travail avec certaines des compagnies les plus importantes du secteur agricole. Ces accords prennent en considération le travail des enfants, les salaires minimum et la liberté d’association.

Le travail des femmes et des enfants

22. Les statistiques de l’Organisation Internationale du Travail (ILO) montrent : que la part de l’emploi salarié par rapport à l’emploi rural total a augmenté ; que la part des femmes par rapport à l’emploi salarié agricole a aussi augmenté ; et que ces emplois deviennent de moins en moins fixes. De mauvaises conditions de travail sont apparues dans certaines plantations de thé et de sucre. Dans le contexte du travail des femmes et des enfants, la sensibilisation et le renforcement des capacités en rapport avec les Conventions de l’ILO, peuvent servir à rectifier des situations explosives. Certains des participants ont noté que le travail des enfants peut être permis dans les fermes familiales lorsqu’il est léger, tandis que d’autres intervenants pensaient que l’utilisation des enfants comme main-d’oeuvre bon marché devait être évitée sur les plantations, les fermes commerciales et les fermes familiales. Le travail des enfants est en train d’être éliminé dans l’industrie du tabac, tendance qui est accompagnée de la création d’une fondation liée à ce problème et de la Convention 184 de l’ILO visant à éviter que les jeunes travailleurs soient exposés à des travaux agricoles dangereux. Selon certains, il est important de rectifier l’inégalité des conditions d’emploi ( ni juste ni égale) entre les hommes et les femmes par le biais de l’éducation, de la formation et de l’organisation de syndicats puissants qui prévoient des activités génératrices de revenus. Certains des agriculteurs  consultés pensaient qu’il faudrait entreprendre une analyse détaillée permettant de décrire certains facteurs tels que les conditions de travail, la taille et la composition des familles et les pratiques culturelles rurales.

Les Approches Communautaires et les Ouvriers agricoles au sein de l’Agriculture Industrielle et des petites entreprises agricoles

23. Les marchés du travail jouent maintenant un rôle central dans la détermination des niveaux d’emploi et de revenus dans les zones rurales. Au fur et à mesure que le nombre de petits agriculteurs diminue, un pourcentage plus important de fibres et d’aliments mondiaux sont produits par l’industrie agricole utilisant une main d’oeuvre salariée et peut-être des producteurs extérieurs. Bien connu, ce phénomène de petits propriétaires qui dépendent d’un salaire, n’en est pas pour autant pris en considération lors de l’élaboration de stratégies et de programmes.

24. Certains collègues développèrent l’idée que l’agriculture locale, communautaire, de petite échelle, écologique,  biointensive, et autodéterminée, offrait un environnement plus sûr pour le travail que l’agriculture industrielle. Des salaires bas et de mauvaises conditions de travail nuisent non seulement aux ouvriers mais aussi aux petits producteurs en donnant aux grands producteurs qui offrent des salaires bas et de mauvaises conditions de travail, un avantage compétitif injuste. Un des syndicalistes, en mentionnant l’accord promouvant des pratiques durables, suggéra que les ouvriers qui travaillent sur de grandes fermes devraient être encouragés à travailler collectivement afin d’améliorer leurs conditions de travail et de faire évoluer le système vers une agriculture durable. Si l’on ignore le besoin de réformer l’agriculture industrielle, cela perpétuera non seulement de graves injustices, mais constituera aussi un obstacle pour la communauté agricole durable de petite échelle. Plus les ouvriers agricoles ont d’accès à une information correcte sur les produits chimiques utilisés dans l’agriculture, plus la promotion d’alternatives les intéressera.

25. Le peu de sécurité qu’assure l’agriculture industrielle, surtout en ce qui concerne les pesticides, dans les pays en développement est un sujet qui a été repris par plusieurs participants. A la suite d’une consultation avec des agriculteurs au Venezuela, la priorité a été donnée à l’élaboration d’un tissu social et d’une participation réelle garantissant l’émancipation et le partage des responsabilités dans les zones rurales. Un autre participant veut savoir comment renforcer le pouvoir de négociation des petits agriculteurs qui dépendent d’un salaire afin de leur garantir un salaire et une protection sociale correspondant à celle des ouvriers dans l’industrie.

Les études de cas

26. Quelques intervenants ont présenté des études de cas et des expériences communautaires liées à l’IUF Global Pesticides Project qui renforce ses capacités pour mieux protéger les ouvriers qui utilisent ou sont exposés aux pesticides. D’autres exemples cités décrivent des initiatives (gérées par l’association de petits agriculteurs au Costa Rica) visant à encourager une production et un commerce horticole écologiquement et socialement responsable pour la production de bananes et de cacao. Ils mentionnent aussi une Initiative d’Etiquetage à prix Fixes en Equateur.

C. ACCES AUX  RESSOURCES PRODUCTIVES

1. ACCES A LA TERRE

Références

27. Lors de récents débats et dialogues sur l’ADRD, les gouvernements et les groupes principaux de la société civile ont donné la priorité à l’Accès à la Terre en relation à l’ADRD. Les questions complexes d’accès et de propriété de la terre doivent être considérées de façon plus complète et sensible, poussant les acteurs de la société civile tels que les autochtones, les paysans, les agriculteurs, les travailleurs agricoles,  les  propriétaires de bétail et les femmes à exiger que l’on accorde plus d’attention à cette question dans toutes les discussions sur la sécurité alimentaire et la durabilité de l’agriculture, et en fait dans toutes les discussions sur le développement durable. Les cuisants échecs de la réforme terrienne et les nombreuses expériences de groupes sous-nationaux ont  alimenté le débat sur l’accès à la terre, et appellent une nouvelle campagne ainsi qu’ une volonté politique pour affronter ce problème. Le Dialogue sur la Terre et l’Agriculture en l’an  2000 et le Forum de l’ADRD en 2001 ont fourni de nombreux éléments pouvant servir à une Plate-forme Commune sur l’Accès à la Terre.

Guider la Discussion

28. L’objectif de la discussion sur l’Accès à la Terre dans le cadre thématique de l’Accès aux Ressources Productives lors du Forum Electronique, était de partager les points de vue d’un vaste choix de partenaires, sur des questions importantes. La Coalition Populaire pour Eliminer la Faim et la Pauvreté a produit un document de référence intitulé « Une Plate-forme Commune sur l’Accès à la Terre » qui a servi de base à la discussion. C’est à partir de ce document qu’ont été soulevées des questions touchant à la relation qui s’établit entre l’Accès à la Terre et les besoins en ressources de la paysannerie pauvre, à la sécurité alimentaire et au rôle des petits propriétaires, aux différents modèles de propriété terrienne, à la volonté politique et aux relations institutionnelles, aux politiques nationales et internationales qui ont une incidence sur l’Accès à la Terre.

L’Accès à la Terre en relation à d’autres Ressources Productives

29. Les rapports qui existent entre l’Accès à la Terre et les questions qui lui sont liées ont constitué le fil conducteur de la discussion . S’occuper uniquement de l’accès à la terre sans prendre en considération d’autres facteurs économiques, politiques et sociaux, continuera à engendrer des échecs chaque fois que l’on tentera de s'intéresser à l’accès à la terre ou aux conflits fonciers. Un environnement politique et social propice, des ressources financières et techniques adéquates pour affronter à long terme les questions touchant à la terre, et un environnement économique qui génère des moyens d’existence durables à la campagne, furent certains des facteurs cités permettant de faire évoluer la situation. Ceux qui prennent les décisions politiques et rurales semblent faire plus attention aux besoins en ressources et à l’accès à la terre. Cette tendance a été corroborée par des exemples pris en Asie, en Afrique et en Amérique du Sud.

L’Accès à la Terre, la Sécurité Alimentaire et l’Agriculture des petits propriétaires

30. Il y a eu plusieurs point de vue sur l’agriculture de subsistance des petits propriétaires et l’agriculture commerciale en relation à l’Accès à la Terre. Certains pensent que l’agriculture des petits propriétaires doit évoluer commercialement alors que d’autres considèrent que l’agriculture de subsistance ou communautaire contribue de façon significative à la sécurité alimentaire et qu’une relation symbiotique peut s’établir entre l’agriculture de subsistance, les petits propriétaires et l’agriculture commerciale. Des intrants techniques et financiers sont cruciaux pour soutenir les efforts de développement rural qui se concentrent sur l’accès à la terre pour les petits propriétaires, et sur la relation qui s’établit entre la production alimentaire et d’autres formes de subsistance rurale.

Différents modèles et approches à la propriété terrienne

31.Un accès réduit aux ressources de la terre est causé par des politiques d’usufruit de la terre insensibles, incorrectes et inadéquates. Les dirigeants ont ignoré l’importance et la sagesse des lois coutumières et de l’usufruit des terres selon la tradition. Les défis pour améliorer l’accès à la terre pour la paysannerie rurale varient et sont toujours spécifiques à chaque situation locale ou nationale. La globalisation, la privatisation et les modèles de réforme foncière basés sur le marché ont transformé les modèles de propriété communautaire et les systèmes traditionnels d’accès à la terre en les faisant évoluer vers des systèmes de propriété individuelle officiellement enregistrée. Il devient de plus en plus évident que les systèmes traditionnels peuvent contribuer efficacement à accéder aux ressources et à une gestion durable de la terre. Des exemples heureux d’alternance entre les systèmes fonciers traditionnels et les pressions de la commercialisation sont souvent le produit de nouvelles collaborations entre les gouvernements, les organisations des populations locales, les ONG et le secteur privé. Les réformes engageant une redistribution des terres ne peuvent pas complètement être remplacées par des réformes basées sur les lois du marché, étant donné que ce système n’absorbe pas la variété des déséquilibres d’accès à la terre dans de nombreux pays.

La Volonté Politique et les Relations Internationales

32. Quelques intervenants ont souligné l’importance de la volonté politique unie à d’autres ressources pour mettre en oeuvre une réforme foncière et éliminer la pauvreté. Alors que de nombreux autres  participants ont affirmé que la dimension politique de l’Accès à la Terre est inévitable. Les occupations de terres et les mouvements de populations dépourvues de terres se multiplient et il faudra répondre à leurs demandes au moyen de nouveaux engagements adéquats et d’approches créatives. La solution de conflits fonciers doit être accompagnée d’une émancipation de la paysannerie, d’éducation, d’infrastructures, d’eau, de services de santé et d’autres besoins fondamentaux à la survie. Par ailleurs, la fragilité de l’agriculture et du système écologique doit être abordée en se servant des connaissances et des forces politiques locales, telles que les institutions liées à la propriété et les pratiques de gestion durable vraiment participatives. Cet ensemble de tâches nécessite de nouvelles relations institutionnelles qui se construisent à travers la collaboration.

Politiques Nationales et Internationales

33. Le rôle du gouvernement lorsqu’il s’occupe de questions touchant aux ressources de la terre est essentiel, surtout en ce qui concerne les distorsions du marché et les déséquilibres des investissements dans les secteurs ruraux et agricoles. Cette nouvelle volonté politique d’aborder l’Accès à la Terre pour un développement durable doit être convertie en politiques nationales et internationales appropriées. Des politiques multilatérales et bilatérales doivent soutenir une approche complète de l’Accès à la Terre en relation à l’Agriculture durable, au développement rural et à la sécurité alimentaire. Il faut élaborer des références et des indicateurs pour le suivi et l’évaluation, mais cela ne peut se faire sans les organisations de populations rurales qui doivent collaborer directement à leur conception et à leur mise en oeuvre, étant donné la différence de perceptions qui existe entre les agences gouvernementales et les populations locales. Les politiques rurales et agricoles liées à l’Accès à la Terre doivent donc être bien intégrées aux politiques de développement économique et social auxquelles participent activement les organisations de populations. Cela servira à corriger les contradictions et les malentendus qui surgissent souvent entre les programmes d’accès à la terre subventionnés par l’état et les efforts locaux de promouvoir l’accès équitable aux ressources agricoles.

Etudes de cas et expériences

34. On nous a transmis des expériences et des études de cas sur des systèmes de pâturages et de distribution des terres en Afrique du Sud, sur des consultations entre le gouvernement et la société civile concernant la politique foncière en Uganda, et sur un modèle d’expropriation populaire au Brésil.

2. Accès aux Ressources Génétiques

Références

35. Action 21 souligne l’importance d’une utilisation durable de la biodiversité agricole. Ce thème réapparaît dans de nombreux accords qui ont suivi les rencontres organisées par la Convention sur la Diversité Biologique (CBD) et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Les ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture sont le premier maillon de la chaîne alimentaire. Elles ont été développées et sauvegardées et continuent de l’être, par les autochtones, les agriculteurs hommes et femmes, les habitants de forêts, les propriétaires de bétail et les pêcheurs du monde entier. La biodiversité agricole n’est pas seulement une composante essentielle des systèmes agricoles durables, mais aussi le produit de Bons Procédés de sauvegarde et d’agriculture.

Guider la discussion

36. La discussion sur l’Accès aux Ressources Génétiques fait partie de l’Accès aux Ressources. Etant donné l’importance des ressources génétiques dans les débats actuels sur la direction de l’ADRD et sur la sécurité alimentaire, ceux qui ont dirigé le Forum et les groupes les plus importants de la société civile ont décidé d’un commun accord d’accepter ce quatrième thème focal. Un document de référence intitulé «  Accès aux ressources Génétiques dans le contexte de l’ADRD » a été préparé. Ce document  a servi de référence pour les questions sur les tendances et les menaces qui touchent l’agriculture et la biodiversité, le commerce et les droits à la propriété intellectuelle, les manières de promouvoir un accès local aux ressources génétiques, les approches basées sur les droits ou sur les marchés, les priorités des programmes de recherche, des relations institutionnelles, le renforcement des capacités et les mesures politiques.

Tendances et Menaces touchant à l’Accès aux ressources Génétiques

37. Il y a eu plusieurs points de vue opposés sur les ressources génétiques développées au service de l’agriculture industrielle et sur celles développées au service de la durabilité rurale, communautaire et agroécologique . Ainsi, « la technologie génétique » a été considérée comme ayant «  une importance fondamentale pour les systèmes agricoles intégrés et pour l’ADRD ». Cependant l’érosion génétique est souvent causée par des remplacements de variétés et par la pression exercée pour que les programmes génétiques des gouvernements se conforment aux demandes du marché, réduisant de ce fait le nombre de variétés de semences disponibles. Les régions qui dépendent d’une production alimentaire locale subissent donc de grandes tensions économiques et alimentaires dues à une perte partiale de leur biodiversité agricole. Des régions semi-arides de l’Amérique latine et de l’Afrique furent citées en exemple pour illustrer ces cas.

38. Certains intervenants ont cité des exemples de marketing et de programmes de recherche d’ingénierie génétique « réductionnistes » qui ont menacé des espèces locales, ont abouti à la perte d’intégrité génétique, augmentant de cette façon les risques de famines, d’écroulement des marchés, de troubles sociaux et de diminution de possibilités de développement pour les agriculteurs, les collectivités rurales et parfois pour des nations entières. La promotion de nouvelles techniques biologiques est souvent accompagnée de promesses d’une plus grande sécurité alimentaire et d’une croissance économique accrue grâce à l’utilisation d’OGM pour la production alimentaire. Ceci  contredit le fait que l’intensification de l’érosion génétique agricole de certaines régions s’accompagne d’une plus grande vulnérabilité économique et sociale dans ces mêmes régions, même lorsque des OGM ont été introduits (voir l’Argentine) ou que les rendements ont augmenté. Il existe de nouvelles preuves que les systèmes à produits multiples avec une plus grande biodiversité agricole peuvent être plus profitables pour les agriculteurs (surtout pour les petits agriculteurs) que les systèmes de monocultures.

Le commerce et les droits à la Propriété Intellectuelle (DPI)

39. On a continuellement souligné la tension qui existe entre les approches simples et complexes à la biodiversité en rappelant les avantages injustes dont bénéficient les innovations dans le domaine de la biotechnologie commerciale lors de la définition de règles sur le commerce et la propriété intellectuelle. Les processus dans d’autres fora, tels que l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), l’Accord sur l’Agriculture (AoA) et l’Accord sur les Aspects Commerciaux des Droits liés à la Propriètè Intellectuelle (TRIPS), sont cruciaux pour la sécurité alimentaire et la durabilité des communautés rurales, mais ne représentent pas bien les intérêts des communautés encore profondément liées à la biodiversité agricole et souvent mal représentées.

La Promotion de l’Accès aux Ressources Génétiques

40. La discussion a fait émerger une approche de la sauvegarde de la biodiversité agricole « axée sur les populations ». Du point de vue de la société civile locale, la diversité préserve la terre durant les périodes de tension agricole en fournissant aux agriculteurs la possibilité de choisir comment gagner leur vie et  continuer à s’occuper de leur terre sans l’abandonner.  L’aptitude des pauvres à avoir accès et à utiliser les ressources génétiques a des conséquences à long terme et à court terme sur la productivité des populations, leur subsistance, et la dégradation des sols. Un accès suffisant aux ressources génétiques permet de minimiser les risques, d’assurer d’importantes sources  alimentaires et de fournir des sources alimentaires médicinales et fonctionnelles ( voir les exemples de potagers dans de nombreux pays), contribuant ainsi à soutenir un cycle nutritif et à réduire le besoin d’apports extérieurs.

41. Selon certains, l’agriculture écologique durable et les cultures génétiquement manipulées sont incompatibles. Cette position a été reprise lors de déclarations sur les contradictions qui existent entre la recherche sur les ressources génétiques liées à la viabilité économique locale et à la sécurité alimentaire nationale et la recherche soutenant le commerce international de denrées bénéficiant aux intérêts alimentaires des multinationales. Le partage informel de semences entre voisins, les marchés de graines et les banques de semences communautaires permettent d’augmenter la diversité génétique des animaux et des plantes. Certains des exemples cités décrivaient comment la sauvegarde de certaines espèces rares d’animaux à servi à renforcer la sécurité économique rurale (Nouvelle Zélande) et comment a été organisé le rapatriement de certains plans de pomme de terre sans virus (Pérou).

42. La récupération de variétés risquant l’extinction car leurs écosystèmes et les pratiques locales

qui les soutiennent disparaissent ou à cause de virus destructeurs s’accompagne d’appels à intensifier et à élargir  la diversité phytogénétique en particulier, et la biodiversité agricole en général afin d’augmenter les choix et l’accès à la diversité des cultures et pour maintenir et rétablir des écosystèmes sains. Au Népal, les membres de certaines  communautés ont identifié à travers des systèmes agricoles biointensifs, quelles étaient les espèces de plantes permettant de contrôler efficacement les ravageurs. Ils ont également sauvegardé et utilisé plusieurs variétés locales de plantes bien adaptées aux conditions locales.

Les Approches basées sur les droits et sur les marchés

43. Les participants ont exigé que l’on discute plus rigoureusement des droits de la paysannerie pauvre qui contribue à entretenir la biodiversité. Ils se sont aussi inquiété du fait que les pays industrialisés doivent reconnaître les Droits des Agriculteurs et mettre en oeuvre des façons de partager les bénéfices pour l’utilisation des ressources génétiques. De nombreux pays développés ou en développement dépendent de plus en plus de leurs connaissances et de leurs technologies  traditionnelles, utilisent leurs ressources génétiques locales et contribuent ainsi à travers leurs collectivités agricoles à la régénération des économies locales permettant ainsi des moyens d’existence durables et le développement rural. D’autres collègues ont noté que d’autres facteurs tels que les coutumes, les normes communautaires, l’accès aux marchés, l’environnement non commercial, les politiques nationales et la capacité des institutions rurales et des organisations des populations peuvent interférer sur l’accès aux ressources biologiques traditionnelles.

44. L’étiquetage comme moyen de responsabiliser le consommateur  à travers des informations lui permettant de faire des vérifications et de « soutenir activement les agriculteurs qui cultivent et développent des variétés uniques » est une des approches basées sur le marché pour sauvegarder la biodiversité.  Permettre aux cultures locales d’accéder aux marchés de « variétés exotiques » pour en empêcher l’extinction, échanger la dette des pays en développement contre la sauvegarde des ressources génétiques, faire en sorte que l’industrie dépense une plus grande proportion de ses budgets publicitaires pour la promotion d’aliments qui préservent la biodiversité, et développer la production de ressources génétiques animales et végétales variées, telles sont les mesures qui ont été exigées par plusieurs participants. On a insisté à plusieurs reprises sur une approche communautaire aux mécanismes de marché en présentant le cas de l’Inde où des femmes illettrées et marginalisées gèrent des systèmes complexes de cultures fournissant de bien meilleurs rendements que ceux des quelques cultures promues dans la même région par le gouvernement et les programmes de formation.

Politique Internationale et Nationale, le Renforcement des Capacités et les Relations Internationales

45. Certains des participants se sont demandé quelles règles pourraient effectivement gérer le transfert de la technologie génétique des laboratoires aux champs, à la commercialisation et à l’exportation, et honorer les droits des collectivités et des agriculteurs. Ils se demandent si le Biosafety Protocol est assez robuste et  veulent savoir qui serait responsable au cas où l’intégrité génétique des réserves génétiques mondiales in situ et ex situ serait mise en danger. Ils se soucient également de savoir comment sera coordonnée internationalement la base de données sur la propriété et la présentation détaillée des Droits des Agriculteurs qui devraient atténuer les revendications de propriété et garantir que l’utilisation commerciale des ressources génétiques de la biodiversité agricole soit faite avec le plein accord de ceux à qui elles appartiennent, comme les communautés locales, les populations autochtones et les gouvernements  et les détenteurs de brevets commerciaux.

46. Des règles globales sont nécessaires pour contrôler - mondialement– l’ingénierie génétique des aliments du point de vue de la qualité alimentaire et de la protection de l’environnement. Il est nécessaire d’élaborer un cadre permettant de mieux comprendre et de structurer les liens qui existent entre l’agriculture et la biodiversité. Certains ont recommandé des indicateurs pour aider à suivre l’état et les tendances de la biodiversité agricole, des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture. Plusieurs collègues ont suggéré que les programmes de recherche devaient appuyer ou reproduire ce que les agriculteurs sont en train de faire plutôt que de remplacer leurs habitudes par de nouvelles technologies commerciales. Les agriculteurs dans de nombreuses régions désirent vivement appliquer de telles technologies (c.f. banques de semences communautaires, rapatriement de races locales et plantes historiques).

47. La sauvegarde des semences par les communautés peut être efficace (exemples du Brésil, du Kenya, de l’Inde) au niveau politique, par contre la sauvegarde in situ n’est pas bien comprise et il en résulte que les activités de sauvegarde génétique communautaires ne sont pas correctement appuyées par les gouvernements. Les besoins de renforcement des capacités pour ceux qui désirent organiser et gérer des banques de semences comprennent des aspects techniques de production et d’entreposage des semences ainsi que des talents de direction et d’organisation de groupes. Selon certains intervenants du Brésil et du Venezuela, ces activités souffrent cependant d’un manque de fonds étant donné l’insuffisance des investissements dans les services de formation. Les résultats d’une expérience significative de banque de semences communautaire ont été les suivants : a) la reconnaissance et l’appréciation de la biodiversité ( et par conséquent du rôle de l’agriculteur) b) la reconnaissance de l’efficacité de la participation de la société civile pour l’utilisation durable et la sauvegarde de la biodiversité agricole.

48. En conclusion, l’accès à une vaste diversité de ressources génétiques pour l’agriculture et l’alimentation est considéré comme étant essentiel pour le maintien de systèmes agricoles durables et pour la promotion du développement rural. Les menaces principales proviennent de la simplification des systèmes agricoles, de l’industrie agricole, de l’ingénierie génétique, des systèmes de droits à la propriété intellectuelle, et de l’insuffisance des recherches appropriées et du manque de formation. Les meilleures chances pour l’avenir sont offertes par les facteurs suivants : les pratiques et les connaissances locales permettant d’utiliser des semences et des espèces locales pour une production alimentaire liée aux marchés locaux soutenus eux-mêmes par une législation qui garantit un étiquetage correct, la sécurité biologique et le libre échange entre producteurs des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, sans que des droits à la propriété intellectuelle et des technologies génétiques en limitent l’usage.

III. CONCLUSIONS

Lier les thèmes et les questions qui les recoupent

49. Au fur et à mesure que la discussion avançait, les interventions ont mis en évidence d’importants liens entre les thèmes. Ces questions multi-disciplinaires seront développées ultérieurement. Un certain nombre de problèmes ont été repris dans plusieurs discussions thématiques. Le modèle agroécologique a été mentionné dans toutes les discussions thématiques en tant que cadre conceptuel pour l’agriculture des petits propriétaires en opposition aux marchés d’exportation. Les Bons Procédés pour l’ADRD comprennent des éléments économiques, sociaux et écologiques et doivent intégrer également un emploi juste et digne, élément de durabilité sociale. Les participants ont démontré qu’au delà du problème fondamental de l’accès à la terre, la capacité de mettre en oeuvre les bons procédés sur des terres dont l’accès et la propriété sont réels est la condition préalable à la durabilité. L’amélioration des conditions de travail des ouvriers agricoles doit s’accompagner d’une éducation leur permettant non seulement de connaître leurs droits fondamentaux mais aussi leur offrant la capacité d’accéder aux ressources et de bénéficier d’une éducation aux bons procédés. L’accès aux ressources génétiques s’intéresse aux questions culturelles, sociales et écologiques dans les Bons procédés. Ce qui a commencé à émerger de ce débat sur les thèmes cruciaux de l’ADRD et les points de vue différents des partenaires est une sorte de « continuum ADRD » et de questions interdépendantes qui sont le reflet rural et agricole des « piliers » sociaux, écologiques et économiques du développement durable. Les programmes de renforcement des capacités aux niveaux régionaux, nationaux et internationaux qui devront être mis en place dans le futur devront prendre en compte cette continuité d’éléments et de questions qui concernent la mise en oeuvre de l’ADRD aux niveaux nationaux et locaux.

50. De nombreux participants ont parlé du besoin de renforcer les approches communautaires et multi-partenaires lorsque l’on s’intéresse à la mise en oeuvre de l’ADRD, et d’évoluer dans cette direction, en promouvant les engagements en cours des multi-partenaires, à tous les niveaux importants de prises de décision, de l’échelon local à l’échelon international. Certains des intervenants ont souligné l’importance de travailler dans le cadre du processus de prises de décisions régional et national, en faisant en sorte que les gouvernements et la société civile échangent globalement leurs expériences et leur informations. Le besoin d’information et de renforcement des capacités est considéré comme étant particulièrement important pour progresser vers l’ADRD. Toutes ces discussions ont fait émerger une zone prioritaire dont il faut s’occuper : les femmes, leur travail et leur accès à la terre et aux ressources génétiques.

De nouvelles Préoccupations et les voies du futur

51. En plus des questions qui faisaient partie des discussions thématiques, ceux qui ont dirigé la discussion ont aussi demandé aux participants de réfléchir aux questions suivantes : Quels projets liés à l’ADRD peuvent être amplifiés ? Quels sont les efforts de renforcement des capacités nécessaires pour permettre aux groupes marginalisés de faire la transition vers l’ADRD ? Quels sont les efforts nécessaires pour renforcer les capacités des groupes marginalisés et leur permettre de négocier le futur de l’ADRD à travers des procédés, des programmes et des politiques ? La discussion lors des consultations du WSSD s’est aussi basée sur ces questions.

52. En réponse, nous recevons de nombreux exemples, expériences et leçons apprises ainsi que des suggestions pour les zones prioritaires du renforcement des capacités. Nous n’avons pu  mentionner que quelques exemples dans cette synthèse. Dans les mois à venir nous établirons une liste ouverte d’études de cas qui élaborent et illustrent une approche de la mise en oeuvre de l’ADRD  par la société civile. Nous l’obtiendrons en nous servant de notre Forum Electronique, des consultations durant le WSSD,  et du processus de création de l’Initiative ADRD. De nombreuses études de cas et  des informations liées à l’Initiative ADRD nous ont été aussi fournies lors du Forum NGO sur la Souveraineté Alimentaire, événement parallèle au  Sommet Mondial de l’Alimentation, cinq ans plus tard et au processus régionaux qui lui sont liés.

IV. Les prochaines étapes

53. L’Initiative pour une Agriculture et un Développement Durables (ADRD) qui a été présentée par la FAO pour qu’elle soit largement discutée et que les partenaires ( membres de la société civile, gouvernements, agences intergouvernementales, etc..) nous présentent leurs idées lors du WSSD, est une structure multi-partenaires  conçue pour soutenir la période de transition permettant de passer à une agriculture durable basée sur les populations et au développement rural et pour renforcer la participation au développement de programmes et de politiques. Cette Initiative permet de réaliser l’ADRD en appuyant les efforts pilotes et en renforçant les capacités des communautés rurales, des groupes désavantagés et d’autres partenaires afin d’améliorer l’accès aux ressources (c.f. génétiques, technologiques, terre, eau, marchés et information), d’encourager les bons procédés pour l’ADRD, et favoriser de meilleures conditions d’emploi dans l’agriculture. L’Initiative devrait améliorer de façon concrète et mesurable les moyens d’existence et les conditions de vie de la paysannerie durant les 5 prochaines années, contribuant ainsi à la mise en oeuvre du Chapitre 14 d’Action 21 et à la réalisation des Objectifs de développement pour le Millénaire (ODM)

54. Le WSSD est une occasion importante pour revitaliser l’ADRD, en tant que partie intégrale d’un développement durable. Le processus de consultation aboutira  à la fin de l’année 2002, à un laboratoire de conception réunissant les partenaires qui rédigeront la version définitive de la conception, des résultats et des mécanismes de l’Initiative ADRD. Ce document sera développé après les discussions du WSSD et servira au laboratoire de conception. Nous vous invitons tous à prendre connaissance de cette initiative et à contribuer à sa conception. Veuillez consulter http://www.fao.org/wssd/sard/index-fr.htm et cliquez sur Initiative ADRD.
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